
   
 Bureau du sous-ministre 

 

 200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 380-2136 
Télécopieur : 418 380-2171 

    

 

Québec, le 2 avril 2026 
 
 
 

Objet :  Demande d’accès aux documents  
  N/Réf : 2026-03-04-010 
 
Madame, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès aux documents reçue par courriel le 
3 mars dernier concernant les copies des documents et des fiches de breffage visant la 
diminution actuelle et prévue des ETC, du 1er octobre 2025 à aujourd'hui ainsi que des 
fiches de breffage et des documents visant les optimisations budgétaires actuelles et 
prévues pour la période du 1er octobre 2024 à aujourd’hui. 
 
À cet égard, il appert de l’analyse du dossier que nous ne pouvons y répondre 
favorablement, et ce conformément aux articles 9(2), 34, 37 et 39 de la Loi sur l’accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (chapitre A-2.1), ci-après « Loi sur l’accès ». 
 
Ainsi, tel que spécifié au deuxième alinéa de l’article 9 de la Loi sur l’accès, un 
document d’un organisme public ne s’étend pas notamment aux ébauches ou autres 
documents de même nature. 
 
De plus, en vertu de l’article 34 de cette même loi, un document du bureau d’un 
membre de l’Assemblée nationale ou un document produit pour le compte de ce 
membre par les services de l’Assemblée n'est pas accessible, à moins que celui-ci ne 
le juge opportun.  
 
Enfin, l’article 37 de la Loi sur l’accès, un organisme public peut refuser de 
communiquer un avis ou une recommandation fait depuis moins de dix ans, par un de 
ses membres, un membre de son personnel, un membre d'un autre organisme public 
ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l'exercice de ses fonctions. 
 
Conformément à l’article 39 de la Loi permet quant à lui à un organisme public de 
refuser de communiquer une analyse produite à l'occasion d'une recommandation faite 
dans le cadre d'un processus décisionnel en cours, jusqu'à ce que la recommandation 
ait fait l'objet d'une décision, ou, en l’absence de décision, qu’une période de cinq ans 
se soit écoulée depuis la date où l'analyse a été faite. 
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Pour conclure, puisque les renseignements demandés relèvent aussi de la compétence 
d’autres organismes publics, conformément à l’article 48 de la Loi sur l’accès, nous 
vous invitons à adresser votre demande au responsable de l’accès à l’information de 
ceux-ci, dont les coordonnées sont les suivantes : 
 

Secrétariat du Conseil du trésor 
Madame Mélanie Drainville 

Directrice du Bureau du secrétaire 
875, Grande Allée E., 4e, Secteur 100 

Québec, Québec G1R 5R8 
Courriel : acces-prp@sct.gouv.qc.ca 

 
 

La Financière agricole du Québec  
Madame Sonia Bilodeau 

Secrétaire générale 
1400, boul. Guillaume-Couture  

Lévis, Québec, G6W 8K7 
Courriel : sg acces plaintes@fadq.qc.ca 

 
 

Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec 
Me Thomas Kenmegne  
Secrétaire de la Régie  

201, boul. Crémazie E., 5e étage  
Montréal, Québec, H2M 1L3 

Courriel : accesinfo@rmaaq.gouv.qc.ca 
 
 

Institut de technologie agroalimentaire du Québec 
Geneviève Desruisseaux-Labranche  

Directrice des communications et de secrétariat général  
3230, rue Sicotte  

Saint-Hyacinthe, Québec, J2S 2M2  
Courriel : secretariatgeneral@itaq.ca 

 
 

Commission de protection du territoire agricole du Québec 
Manon Côté  

Directrice des affaires corporatives  
1010, rue De Sérigny,7é étage  
Longueuil, Québec, J4K 5G7 

Courriel : demande acces information@cptaq.gouv.qc.ca 
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Pour conclure, conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information dans les trente jours de la présente décision. Vous 
trouverez ci-joint les explications relatives à l’exercice de ce recours. 

Pour toute information, vous pouvez contacter monsieur David Dubé, adjoint à la 
responsable de l’accès à l’information, par téléphone au 418 380-2136 ou par courrier 
électronique à accesinformation@mapaq.gouv.qc.ca. 

Veuillez recevoir, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Sabrina Marino 
Secrétaire générale 
Responsable de la Loi sur l’accès 



 
 

Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels 

(Chapitre A-2.1) 
 

Article 9 
Toute personne qui en fait la demande a droit d'accès aux documents d'un organisme 
public. 
 
Restrictions. 
 
Ce droit ne s'étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même 
nature. 

 
Article 14 
Un organisme public ne peut refuser l'accès à un document pour le seul motif que ce 
document comporte certains renseignements qu'il doit ou peut refuser de 
communiquer en vertu de la présente loi. 
 
Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, 
l'organisme public peut en refuser l'accès si ces renseignements en forment la 
substance. Dans les autres cas, l'organisme public doit donner accès au document 
demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements auxquels l'accès 
n'est pas autorisé. 
 
 
Article 22 
Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui 
appartient. 
 
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un 
renseignement financier, commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont 
la divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la 
conclusion d’un contrat, de causer une perte à l’organisme ou de procurer un avantage 
appréciable à une autre personne. 
 
Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion 
financière peut aussi refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa 
divulgation risquerait vraisemblablement de nuire de façon substantielle à sa 
compétitivité ou de révéler un projet d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou 
de gestion de fonds ou une stratégie d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou 
de gestion de fonds. 
 
 
Article 34 
Un document du bureau d'un membre de l'Assemblée nationale ou un document 
produit pour le compte de ce membre par les services de l'Assemblée n'est pas 
accessible à moins que le membre ne le juge opportun. 
 
Il en est de même d'un document du cabinet du président de l'Assemblée, d'un 
membre de celle-ci visé dans le premier alinéa de l'article 124.1 de la Loi sur 
l'Assemblée nationale (chapitre A-23.1) ou d'un ministre visé dans l'article 11.5 de la 
Loi sur l'exécutif (chapitre E-18), ainsi que d'un document du cabinet ou du bureau d'un 
membre d'un organisme municipal ou scolaire. 
 



 
 

 
Article 37 
Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation 
faits depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, 
un membre d'un autre organisme public ou un membre du personnel de cet autre 
organisme, dans l'exercice de leurs fonctions. 
 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont 
été faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un 
conseiller sur une matière de sa compétence. 
 
 
Article 39 
Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l'occasion 
d'une recommandation faite dans le cadre d'un processus décisionnel en cours, jusqu'à 
ce que la recommandation ait fait l'objet d'une décision ou, en l'absence de décision, 
qu'une période de cinq ans se soit écoulée depuis la date où l'analyse a été faite. 
 
 
Article 48 
Lorsqu'il est saisi d'une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence 
d'un autre organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre 
organisme public ou pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le 
premier alinéa de l'article 47, indiquer au requérant le nom de l'organisme compétent et 
celui du responsable de l'accès aux documents de cet organisme, et lui donner les 
renseignements prévus par l'article 45 ou par le deuxième alinéa de l'article 46, selon 
le cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
 
 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s'appuie, le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la 
section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être 
exercé. 
 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur 
l'application de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour 
répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter ce délai. 
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Faits saillants de la prévision de consommation au 24 novembre 2025 

 

Prévision 2025-2026 

Prévision de consommation au 24 novembre 2025, selon la tendance des départs 
d’octobre et de novembre (2 départs par mois au maximum jusqu’au 31 mars 2026) :  

• Bien que cette marge de manœuvre soit très faible, elle nous apparait être la plus 
susceptible de se matérialiser. Il s’agit du plus bas niveau de départs depuis que 
nous avons des statistiques, soit 26 ans. 

• La prévision affiche une surconsommation de , incluant le prêt de 5 ETC à 
la FADQ.  

• Avec l’ajout des 3 ETC supplémentaires au prêt, nous augmentons la 
surconsommation à  ETC. 

Prévision de consommation au 24 novembre 2025, selon la tendance des départs 
d’avril à novembre (4,75 départs en moyenne par mois jusqu’au 31 mars 2026) : 

• La prévision affiche une sous-consommation de , incluant le prêt de 5 ETC 
à la FADQ. 

• Avec l’ajout des 3 ETC supplémentaires au prêt, nous passons à une 
surconsommation de  

En somme, la prévision de consommation du MAPAQ au 31 mars 2026 oscille entre une 
surconsommation de 2 et de 4 ETC. 

Éléments à considérer pour atteindre la cible 2025-2026 : 

• 3,43 ETC sont prévus en heures supplémentaires (HS) payées. En réduisant au 
minimum les HS, des économies sont possibles. Les gestionnaires ont d’ailleurs 
reçu la consigne de ne pas payer les banques d’ici la fin de l’année financière. 

• En ce moment, les priorités de dotation totalisent 3,55 ETC. Les emplois dont 
l’entrée en fonction n’est pas encore confirmée totalisent 1,85 ETC.  

• Les mises à pied qui avaient été identifiées au plan de contrôle et qui n’ont pas été 
retenues totalisent 1,72 ETC, si la mise à pied s’effectuait d’ici le 31 décembre 2025. 

Au niveau du portefeuille, données selon Sinbad: 

 
 

 

  
 

  
  

 
  

  
  

  
 
 

 
 

 

















 

   
 Le sous-ministre 

 

 
200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone: 418 380-2136 
Télécopieur: 418 380·2171 

 
PAR COURRIEL 
 
Le 18 septembre 2025 
 
 
 
 
Madame Marie-Claude Fontaine 
Secrétaire associée 
Sous-secrétariat aux politiques budgétaires et aux programmes 
Secrétariat du Conseil du trésor 
875, Grande Allée Est, 2e étage, secteur 100 
Québec (Québec)  G1R 5R8 
 
 
 
 
Madame la Secrétaire associée, 
 
Conformément aux décisions  et  reçues du Conseil du 
trésor le 19 août dernier, la présente vise à vous transmettre, en pièce jointe, 
le suivi des économies budgétaires entourant la limitation de certaines 
dépenses spécifiques, et ce, pour l’ensemble des organismes sous la 
responsabilité du portefeuille Agriculture, Pêcheries et Alimentation (APA).  
 
À cet effet, les prévisions établies rendent compte du portrait actuel des 
dépenses pressenties en fonction d’un plafond fixé par chaque organisme. 
Ces prévisions seront toutefois ajustées, au besoin, au cours des éventuels 
suivis budgétaires qui viendront, tout au cours du présent exercice, confirmer 
ou infirmer les économies identifiées. 
 
En ce qui a trait au contrôle des heures supplémentaires par les autorités du 
ministère et des organismes, ce dernier est exercé par le biais des suivis sur 
la prévision de consommation d’effectifs acheminés tout au long de l’année et 
ce, considérant que les heures supplémentaires y sont intégrées. À titre 
indicatif, le portefeuille APA prévoit toujours le respect du niveau d’effectifs 
pour 2025-2026 dans sa globalité. 
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En terminant, je vous assure de l’entière collaboration du Ministère et des 
organismes du portefeuille quant à la mise en place des mesures nécessaires 
afin d’assurer une gestion rigoureuse de nos enveloppes budgétaires. Des 
actions en ce sens sont déjà en place depuis quelques années. 
 
Veuillez agréer, Madame la Secrétaire associée, mes salutations distinguées. 
 
 
Le sous-ministre, 
 

Bernard Verret 
 
 
p. j. 1 
 





Suivi au 31 août 2025
(en ETC1 et en milliers de dollars)

NOM DU PORTEFEUILLE:
NOM DE L'ORGANISME:

État 
(réduction d'effectifs 

faite au 31 août : réalisé
réduction d'effectifs à 

venir: prévu)

ETC1 en milliers 
de dollars

Personnel professionnel Temporaire Service direct à la population Réalisé 0,6 58,1              
Personnel de bureau, technicien et assimilé Temporaire Service direct à la population Réalisé 0,6 34,2              
Personnel de bureau, technicien et assimilé Temporaire Service direct à la population Réalisé 0,7 45,9              
Personnel de bureau, technicien et assimilé Temporaire Service direct à la population Réalisé 0,6 31,6              
Personnel de bureau, technicien et assimilé Occasionnel Service indirect à la population Réalisé 0,1 7,2                
Personnel de bureau, technicien et assimilé Occasionnel Service indirect à la population Réalisé 0,5 30,3              
Personnel de bureau, technicien et assimilé Occasionnel Administrative Réalisé 0,4 13,4              
Personnel de bureau, technicien et assimilé Occasionnel Administrative Réalisé 0,7 31,7              
Personnel de bureau, technicien et assimilé Occasionnel Administrative Réalisé 0,6 34,9              
Personnel de bureau, technicien et assimilé Occasionnel Administrative Réalisé 0,2 7,9                
Personnel de bureau, technicien et assimilé Occasionnel Service indirect à la population Réalisé 0,2 17,6              
Personnel de bureau, technicien et assimilé Service direct à la population Prévu 1,1 113,5            Temps supplémentaire

Personnel professionnel Service indirect à la population Prévu 0,9 133,8            Temps supplémentaire
Personnel professionnel Permanent Service direct à la population Réalisé 0,6 53,6              
Personnel professionnel Occasionnel Service indirect à la population Réalisé 0,9 80,0              
Personnel professionnel Permanent Service indirect à la population Réalisé 0,9 121,5            

Personnel de bureau, technicien et assimilé Temporaire Service direct à la population Réalisé 0,8 48,0              
Personnel de bureau, technicien et assimilé Temporaire Service direct à la population Réalisé 1,0 53,6              
Personnel de bureau, technicien et assimilé Permanent Service direct à la population Prévu 0,2 13,8              

Personnel professionnel Permanent Administrative Réalisé 0,6 44,3              
Personnel de bureau, technicien et assimilé Permanent Administrative Prévu 0,7 42,0              
Personnel de bureau, technicien et assimilé Permanent Administrative Prévu 0,2 17,6              

Personnel professionnel Permanent Service indirect à la population Prévu 0,3 36,9              
Personnel professionnel Permanent Service indirect à la population Prévu 0,3 43,8              

Personnel de bureau, technicien et assimilé Permanent Service direct à la population Prévu 0,3 20,0              
Personnel professionnel Permanent Administrative Réalisé 0,7 77,2              
Personnel professionnel Permanent Administrative Réalisé 0,1 8,0                
Personnel professionnel Permanent Administrative Réalisé 0,7 74,2              

Personnel d'encadrement Permanent Administrative Réalisé 0,7 118,9            
Personnel de bureau, technicien et assimilé Permanent Administrative Réalisé 0,7 52,3              

Personnel professionnel Permanent Service direct à la population Réalisé 0,8 84,2              
Personnel de bureau, technicien et assimilé Permanent Administrative Réalisé 0,01 1,0                

Personnel professionnel Permanent Service direct à la population Réalisé 0,7 78,2              
Personnel professionnel Permanent Service direct à la population Réalisé 0,7 74,0              
Personnel professionnel Permanent Service direct à la population Réalisé 0,1 11,3              
Personnel professionnel Permanent Service direct à la population Réalisé 0,8 92,4              
Personnel professionnel Permanent Service direct à la population Réalisé 0,7 80,2              
Personnel professionnel Permanent Service direct à la population Réalisé 0,8 86,2              

Personnel de bureau, technicien et assimilé Permanent Service direct à la population Réalisé 0,8 53,6              
Personnel de bureau, technicien et assimilé Permanent Service direct à la population Réalisé 0,01 1,0                
Personnel de bureau, technicien et assimilé Permanent Service indirect à la population Réalisé 0,9 61,4              
Personnel de bureau, technicien et assimilé Permanent Service indirect à la population Réalisé 0,9 60,1              

Personnel professionnel Permanent Service indirect à la population Réalisé 0,7 74,0              
Personnel professionnel Permanent Service indirect à la population Réalisé 0,8 88,2              

Personnel de bureau, technicien et assimilé Permanent Service indirect à la population Réalisé 0,7 51,0              
Personnel de bureau, technicien et assimilé Permanent Administrative Réalisé 0,7 47,1              

Personnel professionnel Permanent Administrative Réalisé 0,7 80,5              
Personnel d'encadrement Permanent Administrative Réalisé 0,04 7,5                
Personnel professionnel Permanent Administrative Réalisé 0,7 78,2              

Personnel d'encadrement Permanent Administrative Réalisé 0,7 125,1            
Personnel professionnel Permanent Administrative Réalisé 0,8 86,2              
Personnel professionnel Permanent Service direct à la population Réalisé 0,1 8,8                

Personnel de bureau, technicien et assimilé Permanent Administrative Réalisé 0,3 17,9              
Personnel professionnel Permanent Administrative Réalisé 0,2 19,5              
Personnel professionnel Permanent Service indirect à la population Réalisé 0,7 93,1              
Personnel professionnel Permanent Service indirect à la population Réalisé 0,8 83,1              

Personnel de bureau, technicien et assimilé Permanent Service indirect à la population Réalisé 0,7 51,6              
Personnel de bureau, technicien et assimilé Occasionnel Service indirect à la population Réalisé 0,1 3,6                
Personnel de bureau, technicien et assimilé Occasionnel Service indirect à la population Réalisé 0,7 51,6              

Personnel professionnel Permanent Administrative Réalisé 0,8 82,2              
Personnel professionnel Permanent Administrative Réalisé 0,7 71,2              
Personnel professionnel Permanent Administrative Réalisé 0,7 71,2              
Personnel professionnel Permanent Administrative Réalisé 0,7 80,2              

Personnel de bureau, technicien et assimilé Permanent Service direct à la population Réalisé 0,7 54,3              
Personnel professionnel Permanent Service indirect à la population Réalisé 0,7 78,6              
Personnel professionnel Occasionnel Service indirect à la population Réalisé 0,8 105,0            
Personnel professionnel Permanent Service indirect à la population Réalisé 0,7 93,1              

Personnel de bureau, technicien et assimilé Permanent Service direct à la population Réalisé 0,7 54,3              
Personnel de bureau, technicien et assimilé Permanent Service direct à la population Réalisé 0,7 54,3              

Personnel d'encadrement Permanent Administrative Réalisé 0,7 97,4              
Personnel professionnel Permanent Service indirect à la population Réalisé 0,7 95,5              

Personnel de bureau, technicien et assimilé Permanent Service direct à la population Réalisé 0,7 54,3              
Personnel professionnel Permanent Administrative Réalisé 0,7 68,9              

Personnel de bureau, technicien et assimilé Permanent Service direct à la population Réalisé 0,7 54,3              
Personnel professionnel Permanent Service indirect à la population Réalisé 0,3 23,7              
Personnel professionnel Permanent Administrative Réalisé 0,7 78,2              
Personnel professionnel Permanent Administrative Réalisé 0,7 72,2              

Total des économies budgétaires entourant la réduction d'effectifs 2025-2026 46,0 4 405,1       

1 Heures rémunérées transposées en équivalents temps complet. Un ETC transposé correspond à 1 826,3 heures rémunérées.

Suivi des économies budgétaires entourant la réduction du nombre d’effectifs

Agriculture, Pêcheries et Alimentation (APA)
Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation (MAPAQ)

Fonction de l'emploiType d'emploiCatégorie d'effectifs Commentaires

Économies














